
Le mot du maire 
 

VVVV    ous serez un 
peu surpris de voir paraître 
votre journal sous une nou-
velle présentation.  
 

Cela est dû à l’évolution des 
matériels de la mairie qui 
permettent aujourd’hui l’im-
pression de notre gazette 
sous une forme plus lumi-
neuse grâce à la prise en 
compte de la couleur à un 
moindre coût. Le secrétariat 
avait besoin pour ses tâches 
quotidiennes, réception de 
documents couleur captés sur 
"Internet", cartes géographi-
ques ou documents adminis-
tratifs etc. d’un photocopieur 
couleur connecté au réseau 
de la mairie. Nous deman-

dons votre indulgence pour 
les petites erreurs de struc-
ture car nous ne disposons 
plus de la compétence des 
professionnels de l’imprime-
rie bien que Jean-François ne 
soit pas tout à fait un novice 
dans la mise en page d’un 
journal. Il fallait bien lui 
trouver une occupation de-
puis sa pré-retraite du Dau-
phiné Libéré ! 
 

D’autre part, nous vous de-
mandons de bien vouloir 
nous excuser pour la gêne 
causée par les travaux de la 
voie communale traversant 
notre village. Ces travaux 
s’avéraient impératifs pour la 
qualité de vie, je ne revien-
drai pas sur le sujet qui a été 
largement commenté dans de 
précédents numéros. 
Comme annoncé en début 
d’année, nous avons procédé 

à une modification restreinte 
du Plan d’Occupation des 
Sols de la zone NAj.  
Cette modification a été ap-
prouvée par le Conseil suite 
à l’enquête publique et l’avis 
du Commissaire enquêteur 
favorable au projet. Ce nou-
veau classement autorise 
maintenant le développement 
industriel dans ce secteur 
dénommé Lotissement In-
dustriel de la Galandrine qui 
fera partie intégrante de la 
ZAC du Gouret.  
L’acquisition des parcelles 
est en cours et nous procé-
dons aujourd’hui à la viabili-
sation des futurs lots : voirie, 
création des différents ré-
seaux, électricité, eaux pota-
ble,  usées, eaux pluviales. 
 

Un budget annexe spécifique 
a été approuvé par le 
Conseil. 

Dans l’attente de la réhabili-
tation de la voirie, je de-
mande la plus grande pru-
dence dans vos déplacements 
motorisés à travers notre 
village. Je vous en prie, rou-
lez doucement et garez-vous 
en des lieux qui ne gênent 
pas le passage d’autres véhi-
cules. Il en va de la sécurité 
des piétons dont beaucoup 
sont nos enfants, merci pour 
eux. 
 

Oubliez momentanément vos 
soucis avec la venue de l'été 
et des vacances. Que cette 
période de l'année permette à 
ceux qui partent de découvrir 
de nouveaux horizons et à 
ceux qui restent des mo-
ments de détente en famille 
ou avec des amis. Bonnes 
vacances à tous. 
 

Votre Maire  
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NAISSANCES 
 

25 janvier 2006 
Emma, fille de M. et Mme Stéphane NUGUES 
(Sous Gibraltar) 
 

7 mars 2006 
Zachary, fils de M. Anthony MARIN 
et de Mme Sandra VELASCO 
(La Delphinière) 
 
DÉCÈS 
 

13 février 2006 
Joséphine BASSET 
 
NOUVEAUX HABITANTS 
 

M. et Mme Paolo MUTTI (Fontbesset) 
M. et Mme Vincent ARNAUD (La Mativerie) 
M. et Mme Jean-Philippe REY (Le Replat) 
M. et Mme Philippe ZOLFANELLI (Le Moulin) 
Mme Khira BRAHIMI (Immeuble les Allées du Bourg) 
M. Frédéric REDOR et Mlle Marie Caroline STUTZ 
(Rue Brune) 
M. et Mme Mourad ACHOURI 
(Lotissement les Allées du Bourg) 
M. Patrick LAVANCIER et Mme Linda DAUTRICHE  
(Le village) 
M. et Mme TIERTANT (Lotissement Beauregard) 
M. et Mme ROCAZ (Lotissement Beauregard) 
M. Bernard GUILHAT et Mme S. RASOLONJATOVO 
(Fontbesset) 
M lle  Marianne NAOUM (HLM Le Bourg) 

ÉTAT- CIVIL Divers 
 

Recensement 
Militaire 
 

Les jeunes gens et jeu-
nes filles doivent se 
faire recenser à la mairie 
de leur domicile. Cette 
démarche doit être ef-
fectuée au cours du 
mois où l'on atteint l'âge 
de 16 ans. 
Le recensement est 
obligatoire : se présen-
ter en mairie avec le 
livret de famille des 
parents et une carte 
d'identité. 
 
 

 
Compteurs d’eau 
 

Le relevé des comp-
teurs d'eau sera effec-
tué cet été : nous re-
mercions les adminis-
trés de bien vouloir 
dégager les comp-
teurs afin de faciliter 
le travail des em-
ployés communaux. 
N'oubliez pas de préve-
nir le secrétariat de la 
mairie lors de votre dé-
part de la commune afin 
que les services techni-
ques puissent effectuer 
le relevé de votre comp-
teur d'eau, sans oublier 
d'indiquer votre nou-
velle adresse. 
 
 
 
Aux  
nouveaux habitants 
 

Nous vous remercions 
de bien vouloir vous 
faire connaître au secré-
tariat de la mairie et 
vous munir d'un livret 
de famille ou d'une carte 
d'identité. 
 
 

 
Feux 
 

L'arrêté préfectoral du 
4 mai 2001 interdit de 
faire des feux du 30 
avril au 15 octobre. 

Tél. utiles 
 

Pompiers  
18 ou 112 

 
Samu 15 

 
Gendarmerie 
St-Gervais 17 

 
Mairie 

04 76 93 60 08 
 

Secrétariat CCVI 
04 76 93 58 01 

 
Médecin 

Dr Maurice Zilli 
04 76 93 33 54 

 
Kinés 

Mme Karine Larue-Sanou 
Mme Nadine Schena 

04 76 37 45 24 
 

Infirmières 
Mme Épailly 

Mme Kmieciak 
04 76 93 66 11 

 
Pharmacie 

Mme Turpin-Lepourry 
04 76 93 68 08 

 
Vétérinaires (Tullins) 

04 76 07 87 98 
04 76 07 03 39 

 
École maternelle 
04 76 93 65 73 

 
École Louis Pergaud 

04 76 93 60 51 
 

Médiathèque 
04 76 93 30 56 

 
La Poste 

04 76 93 61 04 
 

Taxi 
M. Finet 

04 76 93 65 02 
06 07 09 15 31 

 
EDF (dépannages) 

04 76 07 99 85 
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Dimanche 2 juillet 
à partir de 9 heures au centre du village 

VIDE 
GRENIER 

organisé par l’Association du Clocher de St-Quentin  
 

Renseignements et réservations : 

04 76 93 69 40 / 04 76 93 31 61 
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Cette année 
le feu 
d’artifice 
sera tiré 
le 14 juillet 
à 22 h 30 
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Un St-Quentinois 
à l’honneur 
 

Notre ami Jean-Pierre Faure, ancien 
adjoint, directeur "d'Alpes Insertion" 
et de "Fontaine Insertion" vient d'être 
élevé au grade de Chevalier de l'Or-
dre national du mérite par le Prési-
dent de la République. 

Cette décoration lui a été remise des 
mains de Monsieur Michel Garnier, 
ancien directeur régional du Travail, 
dans les locaux du siège social 
"d'Alpes Insertion" au cours d'une 
sympathique réception. 
Le Président Valette rappela le che-
min parcouru par le récipiendaire 
depuis 1972 avec la création du pre-
mier CAT (Centre d'Aide par le Tra-
vail) pour handicapés de 30 places. 
Aujourd'hui le CAT dispose de 78 
places ainsi qu'un Atelier Protégé de 
73 places.  
 

JPF, après avoir été recruté à Cater-
pillar comme cadre et chef de produc-
tion, entre en 1973 au centre Lucien 
Clément où il fait ses premières ar-
mes de travailleur social. 
En 1982, il est chef de service, direc-
teur adjoint en 1988 et directeur en 
1996, après avoir signé avec son an-
cien employeur Caterpillar un contrat 
de fabrication. Cela se traduira en 
1988, par l'acquisition de locaux plus 
grands, à la "Foire aux Affaires" bou-
levard Joliot Curie à Fontaine. 
Sa famille était venue le féliciter avec 
des élus, le maire adjoint de Fontaine 
Yves Contreras, le maire de St Quen-
tin ainsi que les administrateurs et 
employés de l'Association.  

 

Le nouveau Chevalier gêné par tant 
d'honneur répondit simplement qu'il 
n'aurait jamais pu en arriver là sans 
l'aide efficace et la compétence de ses 
collaborateurs. 

 

Tous ont fêté cet événement autour 
d'un pot de l'amitié bien garni. 

Des triplés 
à Saint-Quentin 
Il y avait déjà Vincent (11ans), Thomas  
(9 ans), Leileia (6 ans), et puis le 11 
octobre 2005, sont arrivés Loüann, 
Paul et Lily ! 

Après plusieurs semaines d’hospitalisa-
tion les trois petits ont découvert Saint-
Quentin. Les parents ont dû s’organi-
ser, solliciter des « bras »… 

Quoique un peu fatiguée, Céline la 
maman est en admiration devant sa 
progéniture !  

Les plus grands participent au travail 
de la maison, et on ressent le bonheur 
dans cette famille nombreuse ! 

M. et Mme Bourelly ont été très tou-
chés des aides accordées par différen-
tes instances, notamment le CCAS de 
Saint-Quentin. 

Souhaitons beaucoup de bonheur, une 
meilleure santé et plein de joies au 
quotidien pour Loüann, Paul, Lily et 
toute leur famille. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Club Beauregard 
 

Faut-il le rappeler, il existe, dans no-
tre commune un club du troisième âge, 
dénommé « Club Beauregard » créé en 
mars 1977 . 
Au début de cette année, un nouveau 
bureau a été élu, qui souhaite mettre en 
œuvre de nouvelles activités. 
Aussi, nous comptons sur vous qui avez 
un peu de temps à partager avec nous 
pour nous rejoindre car, comme l'on 
dit, plus on est de fous, plus on ri-

gole... 
Nous nous réunissons un après-midi par 
mois (le premier mercredi du mois) de 
14 heures à 17 h 30 au foyer Léonce-Poulat, 
soit pour jouer aux cartes ou autres jeux, 
soit pour « papoter », soit pour toutes 
autres activités qui pourraient être propo-
sées. 
 
Nous avons par exemple commencé l'activi-
té « marche ou petite randonnée ». 
Nous organisons également quelques voya-
ges d'une journée. 
 
Alors, n'hésitez pas, si vous êtes inté-
ressés ou si vous avez des suggestions 
à nous faire, à contacter les responsables du 
club : 
 

Marie-Madeleine Roussel, 
présidente, 04 76 93 63 26  
 

Solange Bertéa, vice-présidente,  
04 76 93 60 37  
 

Betty Galera, trésorière, 
04 76 93 63 91 
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
"VERCORS-ISÈRE" 

 
 

LE COMPTE ADMINISTRATIFDE L'EXERCICE 2005 : 
 
 

Le Conseil intercommunal réuni sous la présidence de Mon-
sieur Charles ROBBEZ-MASSON, Vice- Président de la 
CCVI,( le Président ne participant pas au vote), a délibéré 
sur le Compte Administratif 2005. 
 
 
Celui-ci présente : 
 
Un déficit d’investissement de 236 480,87 € et un excédent 
de fonctionnement de 147 048, 68 €  
soit déficit cumulé de 89 432,19 €. 
 
Le Conseil  a constaté l’identité des valeurs avec les indica-
tions du compte de gestion du trésorier public et reconnaît la 
sincérité des restes à réaliser. 
 
Le compte administratif est approuvé à l'unanimité. 
 

 

 

 

BUDGET PRIMITIF 2005 : 
 
Le Conseil intercommunal réuni sous la présidence de Mon-
sieur Henri SANTOS-COTTIN, a procédé au vote du BP 
2006 de la Communauté . 
 
Ce budget a été adopté par 11 voix et une abstention. 
 
Il s’équilibre en section d’exploitation  
à la somme de : 735 782, 00 € 
En section d’investissement à la somme de : 403 483, 19 € 
Le taux d'augmentation des impôts locaux a été voté à 1 % 
 
Information : 
 
Les comptes concernant le montant des travaux de réhabili-
tation de l'école de Montaud sont aujourd’hui apurés. Le 
déficit d’investissement observé au compte administratif 
2005 était dû à la non affectation de la dotation de l’état et 
de la subvention du Conseil Général. Aujourd’hui les sub-
ventions sont tombées et tout est rentré dans l’ordre. 
 
 

COMMUNE 
 DE SAINT-QUENTIN SUR ISÈRE 

Le Conseil municipal réuni sous la présidence de Monsieur Char-
les VIEU, conseiller doyen de l’assemblée(le maire ne participant 
pas au vote), a délibéré sur les Comptes Administratifs suivants. 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2005  (BUDGET PRINCI-
PAL DE LA COMMUNE) 
Le résultat du compte administratif de l'exercice 2005 dressé 
présente : un excédent de 430 926 € d’investissement et un 
excédent de fonctionnement de 141 222 € soit excédent de 
572 148 € pour l’ensemble. 
Le Conseil  a constaté l’identité des valeurs avec les indica-
tions du compte de gestion du trésorier public. Il reconnaît 
la sincérité des restes à réaliser. 
Le compte administratif est approuvé à l'unanimité. 
 

APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS 
2005 (BUDGET DE L’EAU & DE L’ASSAINISSEMENT) 
Le résultat du compte administratif de l'exercice 2005 dressé 
présente : un excédent d’investissement de 99 178 €  
un excédent du Compte d’Exploitation de 11 162 €  
soit pour l’ensemble un déficit de 110 440 € . 
Le présent compte administratif du budget de l’eau et de 
l’assainissement est adopté à l’unanimité. 
 

APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS 
2005 (BUDGET DE LA CHAUFFERIE) 
Le résultat du compte administratif de l'exercice 2005 dressé 
présente : un excédent d’investissement de 6 000 € 
un excédent de fonctionnement de 17 887 €  
soit pour l’ensemble un excédent de 23 887 € 
Compte adopté à l’unanimité. 
LES BUDGETS PRIMITIFS 
Le Conseil municipal réuni sous la présidence de Monsieur Henri 
SANTOS-COTTIN Maire, a délibéré sur les budgets primitifs sui-
vants. 
BUDGET PRIMITIF 2006  : Budget Principal voté à l’u-
nanimité. Il s’équilibre en section de fonctionnement à la 
somme de 789 968,00 € 
En section d’investissement à la somme de 1 117 691,73 € 
BUDGET PRIMITIF 2006  DE L’EAU ET DE L'ASSAI-
NISSEMENT voté à l’unanimité. Il s’équilibre en section 
de fonctionnement à la somme de : 214 720,00 € 
En section d’investissement, à la somme de 319 682,00 € 
BUDGET PRIMITIF 2006  DE LA CHAUFFERIE voté 
à l’unanimité. Il s’équilibre en section de fonctionnement à 
la somme de 49 000,00 € 
Et en section d’investissement, à la somme de 33 692,00 € 
BUDGET ANNEXE 2006 
DU LOTISSEMENT « LA GALANDRINE »  
Il s’équilibre pour les deux sections, fonctionnement  
et investissement, à la somme de 856 000,00 € 

Poe taux de ses impôts locaux. 

Budgets 

Pour cette année encore, la municipalité  
n’a pas augmenté le taux de ses impôts locaux Le bureau de la CCVI sera fermé du 7 au 25 août 

2 
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Travaux réalisés 
ou à venir… 
 

Chemin communal n° 8 
Romanetière 
La réfection du réseau d’eau potable et 
la pose d’un réseau d’eau pluviale sont 
réalisées. 
La reprise des surfaces du chemin est 
en cours. 
 

Chemin communal n° 2 
La phase n° 1 relative à la pose des 
réseaux humides (eaux potables, usées, 
pluviales) est terminée. 
Nous attendons l’enclenchement de la 
phase n° 2 : pose des réseaux secs 
(électricité et téléphone) sous la maî-
trise d’ouvrage de SE 38. 
 

Salle des fêtes 
La commande des chaises de remplace-
ment a été faite. 
La rénovation des fenêtres est prévue 
pendant les vacances (lorsque les acti-
vités associatives tournent au ralenti). 
Le reste des travaux de peinture 
(plafond et WC) seront réalisés égale-
ment pendant cette période estivale. 
 

Terrain de sport et vestiaire 
Le remplacement des grillages entou-
rant les terrains a été effectué. 
Une protection des volets métalliques 
de la buvette sera installée courant juin. 
 

Tranchicote 
Une étude pour rénover le réseau d’eau 
potable de cette zone a été commandée. 
 

Chemin de la Tour 
La rénovation des réseaux et du chemin 
sont en cours d’évaluation. 
 

Réseau d’eaux usées 
La construction d’un ensemble d’équi-
pements est prévue pour permettre aux 
éléments lourds (cailloux, gravier) de se 
déposer et ainsi d’épargner de gros dé-
gâts aux pompes de relevage. 
 

Place du Martinet 
La rénovation de la place est en cours 
d’étude. 

Importants 

Changements 

à La Poste 
 

Dans le cadre de son plan national de res-
tructuration de tous les bureaux, La Poste 
modifie le fonctionnement du bureau 
de Saint-Quentin-sur-Isère. 
 

A compter du 1er juin les horaires d'ouver-
ture seront les suivants : 
 

du lundi au jeudi 
de 13 h 30 à 16 h 30 
le vendredi  
de 9 heures à 11 h 30 
et de 13 h 30 à 16 h 30 
le samedi 
de 9 heures à 11 h 30 
 

Départ du courrier sans changement : 
15 h 45 en semaine  
11 h 30 le samedi 
 

Mme Laurence Micoud guichetière quitte 
St-Quentin et travaillera désormais à Vou-
rey.  
Nous la remercions pour sa gentillesse et 
lui souhaitons bonne chance . 
Alain Bianchi assurera seul le fonction-
nement du bureau . 
Même si l'on ne peut que regretter ces 
changements et notamment la ferme-
ture des matinées du lundi au jeudi, on 
peut toutefois noter que tous les après 
midi le bureau sera ouvert à 13 h 30 au 
lieu de 14 h 45. 
La comparaison avec les horaires d'au-
tres bureaux nous montre que nous 
sommes correctement pourvus, car 
nous conservons 20 heures d'ouverture 
par semaine ce qui est loin d'être le cas 
partout. 
Ces changements sont dus à une réorga-
nisation de tous les bureaux et non à un 
manque d'activité . 
Mais il faut être lucide : il est néces-
saire et indispensable de continuer à 
fréquenter le bureau de Saint-Quentin-
sur-Isère pour maintenir , voir améliorer, 
les services de La Poste dans la commune . 
 

Alain Bianchi 
 

Aller plus loin !Aller plus loin !Aller plus loin !Aller plus loin !    
    

Le Courseton qui s'est déroulé le same-
di 20 mai au stade de la Tour à Saint-
Quentin sur Isère a réuni les élèves des 
quatre écoles de la CCVI.  
 

 
Cette manifestation sportive s'est ins-
crite dans le cadre de leur projet d'école 
commun, basé sur l'apprentissage de 
la citoyenneté, sur le respect de l'autre. 
 
C'est sous l'oeil attendri des spectateurs 
que les plus jeunes ont commencé à 
courir. Puis vint le tour des plus grands. 
Tout ce petit monde avait réussi à mo-
biliser beaucoup de parents ! 
 
Outre un contrat individuel : "J'imagine 
quelle distance je vais pouvoir parcou-
rir en un temps imparti selon mon ni-
veau de classe", un résultat collectif a 
été annoncé : l'ensemble des élèves de 
la grande section maternelle au CM2 - 
soit 200 enfants au total a parcouru une 
distance de 437 km et 828 m. 
 
La carte de France en tête, ils 
ont imaginé qu'ils avaient ce matin-
là, rallié la ville de Mulhouse. 
 
Après un goûter offert par le Sou des 
Écoles de Saint-Quentin, les petits cou-
reurs ont regagné leurs écoles respecti-
ves en se promettant "d'aller plus loin 
encore" la prochaine fois. 
 

Paola Rascle 
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D’une rive à l’autre 
 

La Dixième édition a remporté autant 
de succès que les années précédentes, 
d’autant plus que le bureau du Comité 
des Fêtes, organisateur de ce rendez-
vous artistique, a voulu cette année 
apporter une touche de qualité avec la 
participation de vingt-deux artistes qui 
nous ont vraiment fait vivre, voyager, 
rêver au rythme des couleurs et d’une 
improvisation encore plus qu’excep-
tionnelle, de véritables révolutions pic-
turales.  

Des dessins, des toiles, de l’artisanat 
d’art, œuvres de grande qualité, nous 
ont tous séduits, nous ont fait rêver les 
yeux grands ouverts.  
 

Ces deux jours mémorables autour de 
trois centres d’exposition La Rivière, 
Poliénas, Saint-Quentin, ont permis à la 
population de ces trois communes de 
découvrir toutes ces belles œuvres. 
Sous un grand soleil, cette manifesta-
tion a réuni beaucoup de monde dans 
une ambiance très conviviale, autour de 
tous les artistes et d’un pot servi par 
une équipe sympathique dont Régine 
Grobet et Elisabeth Roux, deux piliers 
du Comité des Fêtes que je suis fier de 
présider cette année.  
 

Je vais essayer de résumer en quelques 
lignes comment est née cette aventure. 
Cela a démarré en mars 1996. Régine 
Grobet avait été sollicitée par Claude 
Adam, peintre saint-quentinois, à se 
joindre à l’expo de Tullins dénommée 
« Le Printemps des Artistes ». De ce 
jour, est né le tandem « Babette-
Régine », qui a organisé la première 
exposition à Saint-Quentin aux établis-

sements Meunier. La deuxième a eu 
lieu en 1997 à la salle des fêtes Léonce-
Poulat.  
En 1999, notre tandem a décidé de ten-
ter une exposition avec la participation 
de l’équipe de Poliénas sous l’appella-
tion  «Culture à la campagne». 
En 2000, toujours avec nos amis de 
Poliénas est née «D’une Rive à l’Au-
tre», et ainsi de suite en 2001, 2002, 
2003, 2004, jusqu’en 2005 où nous 
saluons l’arrivée de La Rivière. 
Quelle aventure pour ces organisateurs 
qui cette année encore se sont surpas-
sés .  
Bravo à tous et merci beaucoup.  
 

Hok Chhoan Tan 
 
 

 

 
Médiathèque 
 

« Café-feuille-thé » 
 
 

C’était annoncé dans le bulletin munici-
pal de décembre 2005 ! Le premier 
petit déjeuner rencontre s’est mis en 
place à la médiathèque. Moment d’é-
change autour de lectures, ce « Café-
feuille-thé » première édition a réuni un 
vingtaine d’adultes samedi 11 février. 
 Après le traditionnel café accompagné 
de viennoiseries, chacun a essayé de 
communiquer son point de vue et son 
enthousiasme pour son « roman préfé-
ré ». Les avis ont parfois été très parta-
gés pour certains titres mais une chose 
est sûre, ces échanges invitent à décou-
vrir de nouveaux auteurs et à aller vers 
d’autres lectures. 
Prochains « Café-feuille-thé », à la ren-

trée scolaire début octobre. 
 
Animation « Saveurs et épices » 
Les giboulées de mars n’ont pas résistés 
à l’ambiance endiablée de la soirée 
antillaise programmée dans le cadre de 
l’exposition « Saveurs et épices » à la 
salle des fêtes. Après un spectacle de 
danses traditionnelles martiniquaises 
rythmées par un groupe de jumbés, 
certains convives, invités par le meneur 
de danses se sont essayés à quelques 
pas chaloupés. Le regard amusé du pu-
blic attablé devant un « tourment d’a-
mour » en disait assez long sur cette 
prestation improvisée ! Soirée réussie 
puisque le plaisir du spectacle s’est 
doublé du plaisir des papilles avec un 
repas typique antillais pour une cen-
taine de personnes. 
 

Moment plus calme mais non moins 
convivial avec l’après-midi dégustation 
animée par Brigitte Merendao de la 
Ferme de l’Espinasse. Désormais les 
participants à cette animation savent 
tout ou presque sur les vertus et les 
usages des principales épices utilisées 
en cuisine. Merci à Brigitte pour la qua-
lité de ses interventions. 
 

Pour conclure ce mois de mars consacré 
aux épices, Artisans du Monde est in-
tervenu à la médiathèque pour sensibili-
ser le public au développement durable 
et au commerce équitable. Après un 
temps de débat intéressant et passionné 
cet après-midi d’échange s’est conclu 
par la vente de produits issus du com-
merce équitable. 
 

Infos… 
A partir du 1er juillet, ce sera « l’été du 
polar » à la médiathèque. Un large 
choix de romans policiers (mais aussi 
d’autres !) à glisser dans ses valises 
pour passer un été frissonnant….. 
 

Bonnes vacances !!! 
Pour l’été la médiathèque sera fer-
mée du 12 juillet au soir au 16 août 
au matin  

Sylvie Guillermin 
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L’ADMRL’ADMRL’ADMRL’ADMR    

à Saintà Saintà Saintà Saint----QuentinQuentinQuentinQuentin    
Des services pour tous ! 
 

Familles, personnes âgées, personnes 
handicapées, personnes fragilisées, 
contactez-nous, notre association peut 
vous apporter des services avec rapi-
dité et efficacité. 
 

Aide à la vie quotidienne : 
soutien à domicile, accompagnement, 
ménage, linge, courses, garde d’en-
fants, tâches administratives… 
 

Les actions socio-éducatives : 
aide à la famille (grossesse, naissance, 
maladie, décès, maladie des enfants 
ou d’un proche, aide aux devoirs… 
 
L’association  est là pour vous rensei-
gner. 
 
 
 
 
 

Place Charles-Daclin 
Saint-Quentin-sur-Isère 
Tél/fax 04 76 31 37 11 

Tél. 04 76 93 60 73 
 
 

4 

 

5 

 
L’ADMR ne peut vivre que 
grâce au bénévolat. 
 
A Saint-Quentin, comme ail-
leurs, ce sont des bénévoles de 
proximité qui gèrent les diffé-
rents services. 
 
L’équipe locale à besoin de 
vous. Il faut absolument la 
renforcer. 
 
Rejoignez la ! 
 
Donnez de votre temps ! 
 

 Écho du CCASÉcho du CCASÉcho du CCASÉcho du CCAS    
Aide aux vacances pour les en-
fants de 3 à 16 ans 
 

Le CCAS peut vous aider à financer 
une partie des vacances de vos enfants 
pour : 
les colonies 
les centres aérés 
les stages* sportifs, éducatifs ou cultu-
rels. 
Cette participation sera évaluée en 
fonction du quotient familial. 
de 0 à 610 : 
13 € par jour 
 
de 611 à 763 
7 € par jour 
 
de 764 à 915 
4,80 € par jour  
 
de 916 à 1525 maximum 
4 € par jour 
 
Prise en charge du séjour : 15 jours 
maximum. (possibilité de cumuler la 
période de vacances sur toute l’année 
pour atteindre les 15 jours autorisés). 
 
Attention : le centre aéré de Tullins 
n’effectue plus le tiers payant. 
 
Il est impératif de fournir avant le 31 
décembre à la mairie : 
– une copie du quotient familial établi 
par la CAF 
– une facture acquittée par l’un ou l’au-
tre des centres 
- un relevé d’identité bancaire 
 
* Mme Yvette Bessoud, Vice-Présidente 
du CCAS se tient à votre disposition 
pour tous renseignements complémen-
taires. 
 
 
 

 

Info du CICASInfo du CICASInfo du CICASInfo du CICAS    
Retraite complémentaire 
des salariés 
 

Départ à la retraite :  
Un nouveau service téléphonique pour les 
démarches plus efficaces 
Vous êtes (ou vous avez été) salarié du 

secteur privé et vous souhaitez préparer 
votre dossier de retraite complémen-
taire ?  
 
Composez le 0 820 200 014 . 

Au bout du fil, un conseiller retraite ré-
pondra à toutes vos questions du lundi au 
vendredi de 9 heures à 18 heures .  

Il ouvrira votre dossier de retraite complé-
mentaire ARRCO et éventuellement 
AGIRC  si vous avez été cadre et dressera 
avec vous la liste des documents que vous 
aurez à fournir. 
Ensuite ? Le CICAS, Centre d'informa-
tion pour la retraite complémentaire, vous 
enverra par courrier votre dossier de re-
traite complémentaire pour le vérifier et 
éventuellement le compléter. Il vous sera 
proposé un rendez- vous , soit au siège du 
CICAS, soit dans l'une des permanences 
proches de votre domicile, afin de le fina-
liser. Votre dossier sera ensuite transmis 
dans les meilleurs délais à votre ou vos 
caisses de retraite complémentaire pour sa 
mise en paiement.  
Pour des démarches plus simples, plus 
rapides, plus efficaces, ayez le bon ré-
flexe en appelant le 
0 820 200 014 
 
 
 
 
 
CommuniquéCommuniquéCommuniquéCommuniqué    
dudududu    
SecoursSecoursSecoursSecours    
PopulairePopulairePopulairePopulaire    
    
    

Devenez  
« famille de vacances » 
 

Accueillir un enfant chez soi, le 
temps des vacances ? C'est un acte 
solidaire auquel on pense, mais sans 
avoir oser franchir le pas. Beaucoup 
de questions restent sans réponse : 
l'enfant va t-il s'adapter à notre mode 
de vie ? S'il veut rentrer chez lui, 
que fait-on ? Et après, comment va t-
il vivre la séparation ? Va t-on ren-
contrer les parents ?... 

Cela fait 60 ans que le Secours popu-
laire organise le départ d'enfants en 
famille de vacances. Une expérience 
de terrain auprès des familles de 
coeur et des familles en difficulté. 
Les bénévoles du Secours Populaire 
sont là pour accompagner chaque 
famille, les écouter, les orienter. Sou-
cieux du bien-être de l'enfant, ils sont 
disponibles durant tout le séjour. 

Un enfant sur trois ne pourra pas 
partir en vacances cet été, comme 
chaque année... Des enfants d'Isère, 
des Deux Sèvres et du Gard âgés de 
6 à 10 ans ne partiront que si une 
famille iséroise les invite. Pourquoi 
pas vous ? Que vous habitiez à la 
campagne, en montagne ou en ville, 
que vous partiez en vacances à la 
mer, à la montagne, en France ou à 
l'étranger, vous pouvez accueillir un 
enfant et faire un heureux ! Des di-
zaines d'enfants comptent sur une 
nouvelle famille de vacances pour cet 
été, merci de franchir le pas. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Secours populaire est là pour ré-
pondre à toutes vos questions. Vous 
pouvez contacter le siège de la fédé-
ration de l'Isère du lundi au vendredi 
au 04 76 23 64 30 ou sur solidari-
tes@spf38.org. 

Vous ne pouvez accueillir un enfant 
cet été, mais souhaitez soutenir cette 
grande action de solidarité. 

Parlez-en autour de vous, devenez 
bénévole du Secours Populaire, en-
voyez votre don à: 

Secours  Popu la i re  França is 
« Vacances des enfants », 
8, rue des Peupliers, 
38100-Grenoble. 

CCP 805 21F GRENOBLE 

Notre journée de Printemps a eu lieu le 
samedi 29 avril. 
Rendez-vous pour tous les volontaires a 
été donné  dans la cour de la mairie. 

Les salons de la journée de printemps... 
 
Les quelque vingt présents, ont accepté 
avec gentillesse la répartition des tâches. 
Nous sommes allés de surprise en sur-
prise, par toutes les découvertes que 
nous avons faites, la  « cueillette a été 
fructueuse », jugez plutôt : plusieurs 
matelas, des morceaux de voiture, de la 
ferraille, des gravats… 
 
 

Avec plus d’étonnement, des canapés et 
des fauteuils, deux salons complets, un 
en très bon état, qui aurait pu être offert à 
une famille en difficulté !  
Vers l’ancienne déchetterie, nous avons 
trouvé la présence d’un chargement 
complet de pare-chocs de voitures, lais-
sés là vraisemblablement par un gara-
giste peu scrupuleux. 
 
 

Parmi ces pare-chocs, se trouvaient deux 
plaques d’immatriculation, et un « W » 
de garage. Nous l’avons signalé aux gen-
darmes, qui sont venus constater sur 
place. Une enquête est en cours. 

Matelas... 

 
Notre commune est « propre », mais 
pour combien de temps ? c’est le devoir 
de chacun de nous de préserver notre 
village. Il n’est pas dégradant de ramas-

ser, un papier, un carton, nous devons 
tous le faire au quotidien. Mais est-il 
normal de ramasser les paquets de ciga-
rettes, ou les canettes dans les haies ? 
 
Entretenir son village au jour le jour, 
c’est possible : chacun dans son environ-
nement, autour du domicile, sur les che-
mins, les bords des ruisseaux, si nous 
sommes riverains, nous nous en trouve-
rons tous mieux, et fiers d’habiter à 
Saint-Quentin. 
 
Petit constat tout de même : il est dom-
mage que la propreté de notre lieu de 
vie, n’intéresse qu’une vingtaine d’habi-
tants ! Ne sommes-nous pas quelque 
1300 ? 
 

Piste d’envol... 
 
En remerciement pour tous les bénévo-
les, la municipalité a offert une collation 
qui a eu lieu dans la salle du complexe 
sportif. Merci encore à tous. 
 

Régine Grobet 

 
 

Journée de l’environnement 


